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  Paris, le mardi 27 février 2024   
 
 
 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

GUERRE A GAZA : POUR UN CESSEZ-LE-FEU, POUR LE DÉPLOIEMENT DE L’AIDE 
HUMANITAIRE ET POUR UNE MOBILISATION DE LA FRANCE DANS LA PROTECTION 

ET L’ACCUEIL DES ARTISTES ET CIVILS PALESTINIENS 
 

UN DÉBAT ET 3 ACTIONS DE SOLIDARITE AVEC LA POPULATION, LES ARTISTES  
ET LES PROFESSIONNELS CULTURELS PALESTINIENS 

 
 
Au lendemain de l’attaque de civils et militaires israéliens par le Hamas, le 7 octobre dernier, faisant 
près de 1200 morts dont 36 enfants, le gouvernement israélien a réagi en décidant d’éliminer les 
membres de cette organisation. Dès lors, les habitant-e-s de la bande de Gaza sont sous le feu de 
l’armée et le décompte macabre des civils et enfants palestiniens tués ne cesse de croître (à ce jour, 
plus de 28.700 morts, dont près de 5.500 enfants – source : UNICEF). 85% de la population (soit près 
de 1,9 million de personnes) est déplacée par la force (source : UNWRA). L’Institut Français de Gaza 
a été bombardé le jeudi 2 novembre et un de ses agents a été tué par les bombardements le 
samedi 16 décembre. Le nombre d’humanitaires et de journalistes tués dépasse également tous les 
records.  
 

DEVANT CES HORREURS, CES QUELQUES LIGNES RESUMANT TROP RAPIDEMENT LES SOUFFRANCES 
HUMAINES QU’ELLES CACHENT, L’IMPUISSANCE DE LA COMMUNAUTE INTERNATIONALE  

A AGIR EST CRIANTE ET INACCEPTABLE 
 
Face à cela, le gouvernement d’Afrique du Sud a pris ses responsabilités en saisissant la Cour 
internationale de justice (CIJ) qui a donné ce 26 janvier un premier arrêt historique relevant 
notamment le « droit des Palestiniens de Gaza d’être protégés contre les actes de génocide ». En 
France, le 12 février, la Cour Nationale du Droit d’Asile (CNDA) a rendu une décision à haute valeur 
jurisprudentielle en accordant la protection subsidiaire à un gazaoui invoquant « qu’il courrait, en cas 
de retour dans la bande de Gaza, du seul fait de sa présence en tant que civil, un risque réel de subir 
une menace grave contre sa vie ». En réponse aux décisions de ces hautes instances internationale 
(CIJ) et nationale (CND), et face à la menace d’une prochaine attaque de Rafah, la France doit 
être à la hauteur du drame humanitaire qui se joue sous nos yeux.  
 
Le réseau Zone Franche a des membres et autant de partenaires sur tous les continents, y 
compris en Palestine. Ces connexions sont essentielles aux réflexions sur les différentes musiques, 
les différentes cultures, qui habitent notre planète. Elles contribuent à donner du sens à la notion de 
« citoyenneté planétaire », de trouver une unité dans la diversité, de nous décentrer et être sensibles à 
l’Autre, aux autres. Ainsi, nous sommes particulièrement touchés par cette situation et solidaires 
des souffrances endurées par les artistes, les professionnels et l’ensemble des habitants de 
Gaza, dont certain-e-s témoignent directement auprès de nous.  
 

NOUS APPELONS NOTRE PRESIDENT A AGIR DIPLOMATIQUEMENT ET CONCRETEMENT (EMBARGO SUR 
L’ARMEMENT, COULOIRS HUMANITAIRES, ETC…) EN FRANCE ET EN EUROPE EN FAVEUR D’UN CESSEZ-LE-FEU 

IMMEDIAT ET UNE APPLICATION DE L’ARRET DE LA CIJ, POUR LA PROTECTION DES CIVILS  
ET LE RESPECT DES DROITS HUMAINS.  

 
LA RECENTE HISTOIRE NOUS A MONTRE QUE LA FRANCE ETAIT CAPABLE D’ACCUEILLIR DIGNEMENT LES 

POPULATIONS CIVILES FACE A LA GUERRE : SOYONS AUSSI A LA HAUTEUR POUR LES ARTISTES, 
PROFESSIONNELS CULTURELS ET CIVILS PALESTINIENS ! 

 
Nous nous associons à la « Lettre ouverte » du monde de la Culture » publiée dans Télérama du 21 
décembre 2023 et appelons à la signer (https://laculturepouruncessezlefeu.org). 
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Dans ce contexte Zone Franche se mobilise et organise lors du salon Babel Music XP la rencontre 

 
ZONE FRANCHE POUR LA PALESTINE : UN PEUPLE, UNE CULTURE, DES ARTISTES OUBLIES ? 

LE VENDREDI 29 MARS A 16H30 A LA FRICHE LA BELLE DE MAI (MARSEILLE) 
 

(ATTENTION : ACCES RESERVE UNIQUEMENT AUX PERSONNES ACCREDITEES DANS LE CADRE DU SALON) 
 

                          
 

 
Cette table ronde sera un moment de réflexion commune pour un passage à l’action de 

l’ensemble du secteur musical, et de ses partenaires, selon différentes modalités possibles : 
accueil d’artistes palestiniens en résidence, concerts de soutien, etc… 

 
Nous y entendrons notamment le témoignage d’artistes et de professionnels (dont des institutions) 

qui agissent ou travaillent dans la bande de Gaza (panel en cours) 
 

Quel rôle, quelle place, peut prendre la société civile, dont les professionnels de la culture, pour 
agir et appeler à la paix ? Quels soutiens apporter aujourd’hui aux artistes sur place ?  

Comment anticiper leur accueil en France ? 
 

 
 

3 ACTIONS DE SOLIDARITE AVEC LA POPULATION, LES ARTISTES  
ET LES PROFESSIONNELS CULTURELS PALESTINIENS 

 
Programme de résidences pour soutenir la scène artistique et culturelle palestinienne en 

période de crise 
 

 
 
L’Institut français de Jérusalem mène une réflexion sur la création d’un programme de résidences 
artistiques permettant de répondre à la situation de crise particulièrement aigüe auquel fait face le 
secteur culturel et artistique palestinien. ’’ 
 
Ce dispositif, inspiré de l’expérience du programme NAFAS au Liban, permettra d’organiser 50 
résidences (20 au niveau local et 30 en France) tout en créant un réseau d’opérateurs culturels en 
France et en Palestine. 
 
Le projet est en cours de construction mais il leur serait d’ores et déjà très important de savoir si 
des structures souhaitent se positionner dans l’hypothèse où le programme se concrétiserait. 
 
Nous tâchons de faire un recensement des lieux / organisations possiblement intéressé-e-
s : si c’est votre cas, merci de nous l’indiquer par mail sur l’adresse 
contact@zonefranche.com	
 
 

Levée de fonds pour une aide humanitaire 
aux artistes et leurs familles 

 

    

 
Levée de fonds pour  

le Centre culturel Yabous  
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Notre partenaire local, Jafra Productions, 
l’association Al Kamandjâti, le Conservatoire 
national de musique Edward Said et la 
Fondation Delia Arts, se sont associés dans une 
campagne de levée de fonds en vue de venir en 
aide aux artistes gazaouis et leurs familles, et 
plus largement la population de Gaza. 
 
Les fonds permettront d’offrir un abri, une 
protection, des soins, et l’accès aux matières 
de première nécessité. 
 
Lien vers l’appel à dons 
 

 
 
Le Centre Yabous est un acteur de premier 
plan de la culture palestinienne à Jérusalem. 
C’est un des 3 grands opérateurs avec le 
Conservatoire national Edward Said et le 
théâtre national palestinien Hakawati, 
cependant il travaille dans des conditions 
précaires. 
 
Sa nouvelle directrice, Maurine Kouba, a été 
sélectionnée pour faire la formation Young 
Festival Managers New York 2024 et a besoin 
d’un soutien à la mobilité pour pouvoir y 
assister.  
 
Le Fonds Fanak, a lancé une campagne d’appel 
aux dons afin de soutenir le centre culturel dans 
le financement de cette formation et plus 
largement ses activités en faveur des artistes et 
de la culture palestinienne. 
 
Lien vers l’appel à dons 
 

 
 


